
- évaluer les activités de vulgarisation et de conseil sur la base 
des informations fournies par les struct~ires de vulgarisation et des 
appréciations des paysans et de  leirrs organisations, 

- formuler des propositions visant à ainéliorer le fonctionnement 
du système national de v~ilgarisation, 

- apporter son appui technique, pédagogique et logistique aLix 
structures du secteur agricole et rural pour l'élaboration et la inise 
en œuvre de leurs prograinines de forination opérationnelle. 

- concevoir et inettri à jour des thèmes de formation opération- 
Arrêté no l 146 M AEPID-CAB/SGMIDAICSRH/SA du 2 décem- nelie, 

hre 2002, portant attributions, organisation et fonctionnenlent - suivre la mise en euvre  des formations et évaluer l e u r  résultat, 
de /a Direction de la Formation Opérationnelle el de la Vzllgari- - produire des rapports périodiques sur la vulgarisation et la  for- 
.sotion aqrrcole (D/FOVI mation opérationnelle. 

LE MINISTRF DE ~. 'AGRICUI~TIJRE, DE L.'ELE\IAGE ET DE 1.A PÊCHI! TITRE II  
DE L.'ORGANIS~TION 

VU la loi n090-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la ET D ~ J  F ~ N C T J O N N F ~ I F N C  
République du Bénin ; 

Vu la proclamation le 3 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle, CHAPITRE PREMIER 
des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ; De I'Or,qanisa/ion 

Vu le décret n096-402 du 18 septembre 1996, fixant les structures 
de la Présidence de  la République et  des Ministères ; Art. 2.- Pour accomplir sa mission, la Direction de la Formatiori 

Vu le décret n02001 -170 du 7 mai 2001, portant conl~osition du Opérationnelle et de la Vulgarisation Agricole dispose de : 
Gouvernement 

Vu le décret n02002-082 du 20 février 2002 moditiant l'article 1 "du , Secrétariat (Se) ; 
décret n0200 1 - 170 du 7 inai 200 1 susvisé ; - un Service Administratif et Financier (SAF) ; 

Vu le décret n0200 1-364 du 18 septembre 200 1, portant attribu- - 1 ,  Service d'Appui à \a  Vulgarisation (SAV) ; 
tions, organisation et fonctionnement du Ministère de 1' Agricul- - Lin Service National de la Formation Opérationnelle (SNFO). 
ture de I'Elevage et de la Pêche ; 

Vu l'arrêté n0037/MDR/DC/CC/CP du 15 janvier 1992, portant at- CHAPITRE II  
tributions, organisation et fonctionnement de la Direction des Res- Dti Fonctionnement 
sources Humaines, de la Formation et de la Vulgarisation ; 

SECTION 1 
Sur proposition du Directeur de la Formation Opérationnelle et de Du Secrétariat (SE) 

la Vulgarisation Agricole ; 
Art. 3.-  Le Secrétariat assure l'ensemble des fonctions d'ordre 

ARHETF : administratif: 

TITRE PREMIER A ce titre, i l  est chargé de : 
DF. 1-4 MISSION El' DES ATTRIBI!TIONS 

- assurer la réception et l'envoi des messages, 
Article premier.- La Direction de la Formation Opérationnelle et de - assurer l a  sais ie  des ~ocLl l l ,en~ 

la Vulgarisation Agricole a pour mission de concevoir et de définir, .. rédiger le courrier  ordinaire, 
en collaboration avec les PaySanS et les ~tructLlreS compétentes, - préparer le coLlrrier à la signature du Directeur, 
les politiques et stratégies nationales en matière de vulgarisation - enregistrer les courriers et «départfi, 
agricole et de formation opérationnelle. - assurer la ventilation du courrier conformément aux annotations 

du Directeur, 
A ce titre, elle est chargée de  : - assurer le classement des courriers et documents, 

- assurer la multiplication des documents. 
- apporter un appui aux paysans et à leurs organisations dans 

l'identification de leurs problèmes techniqiies et la recherche de SECTION II 
solutions appropriées, Du Service Administratifet Financier (SAF) 

- traduire les solutions trouvées sous des formes pouvant favori- 
ser leur diffusion et leur adoption par les Paysans travers tes Art. 4.- Le Service Administratif et Financier assure l'ensemble 
canaux appropriés de  la vulgarisation et de la formation, m ~ a m n e n t  des fonctions d'ordre adniinistratif et financier de la direction. 
les structures déconcentrées et d6centralisées du ministère, les Or- 
ganisations Paysannes (OP), les OrganisationsNon Gouvernemen- A ,, titre, i l  est chargé de : 
tale (ONG) et les autres opérateurs du secteur, 

- animer et coordonner la concertation entre'les structures de la - la  carrière du personnel, 
recherche, de la vulgarisation et de  la formation à différents niveaux - assurer la gestion prévisionnelle des humaines, 
sur tous les aspects concernant la vulgarisation, la recherche-dé- - élaborer, en rapport avec les services compétents du mjnistère, 
veloppement et le conseil en gestion aux paysans, les états d'effectifs, 

- procéder à l'inventaire des connaissances acquises sur le sec- - élaborer les propositions budgétaires et exécuter le budget de 
teur agricole et rural dans le pays, les mettre à jour et les diffuser, en 
relation avec les institutions de  recherche et les structures de vul- 

fonctionnement de la direction, 
- gérer les ressources matérielles y compris le parc autu*n,-,bile, 

garisation, 



- gérer les ressources financières de la direction, 
- mobiliser les fonds polir le compte de la direction, 
- élaborer les engagements et les mandatements de dépenses, 
- tenir la comptabilité de la direction, 
- procéder aux inventaires et tenir le fichier des biens meubles et 

iinineubles de la direction, 
- élaborer le rapport d'exécution annuel du budbet de ladirection. 

SECTION Il1 
Dii Service d'Appui à la Vulgarisation 

Agricole (SAV) 

Art. 5.-Le Service d'Appui à la Vulgarisation Agricole a pour mis- 
sion d'assister les str~ict~ires de vulgarisation à concevoir des stra- 
tégies de diffiision des innovations et une inéthodologie d'interven- 
tion en matière de vulgarisation. 

A ce titre, i l  est chargé de : 

apporter son appui pédagogique et logistique aux structiir 
concernées pour l'élaboration et la [nise en œuvre de leiirs pr 
grammes de formation opérationnelle, 

- suivre la inise en œuvre des formations opérationnelles pr 
granimées et en évaluer les résultats, 

- aniiner au niveau national des ateliers d'information et/ou ( 
formation techniques et d'échanges d'expériences entre viilgar 
sateurs, chercheurs, producteurs et autres opérateurs privés, 

- organiser et animer les rencontres périodiques des formateu 
des structures de vulgarisation en vue d'harmoniser les points c 
vue notamment sur la inéthodologie d'intervention sur le terrair 

- former au besoin les formateurs sur certains thèines techn 
que% 

- produire des rapports périodiques sur la vulgarisation a~r i co i  
rt la formation ooérationnelle. 

TITRE I I I  
DES DISPOSITIONS DIVERSES 

- promouvoir les relations entre les institutions de recherche, les Art. 7.- La Direction de la Formation Opérationnelle et de la vLi 
.;tr~ictlires de vulgarisation et les paysans individuels 011 organisés garisationAgricole est placée sous I'Aiitorité dTLln Directeur ~ o i l ~ i l l  
afin d'harinoniser les contenus et les approches el1 matière de vuka- par décret pris en Conseil des Ministres sur propositions du M~ 
risation et de recherche-développeinent, nistre de I'Agriciilt~ire, de I'Elevage et de la Pêche. 

- coordonner, prograininer et aider les structures déconcentrées et 
Lléceiitraiisées du ministère à organiser les ateliers inensuels et autres Art. 8.-  Le Directeur de la Formation Opérationiielle et de la vlll 
rencontres ~ériodiques entre les structures de recherche, de vukari- garisation Agricole peut être assisté d'lin adjoint noiiinlé par ar 
\ation, les CNG et les paysans, rêté du Ministre de l'Agriculture, de I'Elevage er de la Pèche. SLI 

- procéder à l'inventaire, à la collecte et à la syllthèse des connais- proposition du Directeur de la Formation Opératiollilelle et de 1, 
sances acqtiises sur le territoire national, Vulgarisation Agricole. 

- faire la synthèse des innovations recueillies dans les stations, 
illlprès des paysans, dans les autres pays et institutions ex té rh res  Art. 9.- Les services de la Direction de la Forination Opération 
de recherche et aider les structures de vulgarisation à retenir des nelle et de la Vulgarisatioll Agricole sont placés sous l'autorité dc  
tlièines adaptés aux préocciipations des paysans, Chefs de service, responsables devant le Directeur. 

-évaluer de façon continue et analyser l'impact de la vulgarisation 
et le taux d'adoptioii des technologies vlilgarisées au niveau natio- Art. 10.- Les Chefs de service sont nomniés par arrêté du Mirlis 
na1 eii vue d'ainéliorer l'efficacité des services, tre de I'Agricultiire, de I'Elevage et de la Pêche. sur proposition di  

- présenter les thèines à diffuser sous des formes adaptées aux Directeur de la Formation Opératioilnelle et de la ViilgarisatioI 
différentes catégories d'iitilisateurs, Agricole. 

- contribuer, en relation avec les établissements d'enseignement 
ct dé Iorniatioii agricoles, à l'amélioration des ContenLis de la forma- Art. 1 1 .- L,es Chefs de Service sont aidés dans l'exercice de leLir5 
11oii et de la viilgarisation, fonctions par des collaborateurs. 

- aniiner les échanges d'informations techniqlies et les transferts 
d'expériences entre les structures de viilgarisation, Art. 12.- Les collaborateurs sont nominés par note de service d l  

- assurer l'animation et la coordination de la concentration entre Directeur de la Formation Opérationnelle et de  la VuIgarisatiol- 
organisations paysannes, institutions de r eche r~~ le ,  ONG et les struc- Agricole sur proposition des Chefs de service. 
turcs de vulgarisation dans le cadre d'lin appui pour la inise en place 
cies sites d'expérimentation adaptés, Art. 13.- Les attributions respectives des collaborateurs son, 

- appoitei son applii aux paysans et aux vulgarisateurs dans le définies par note de service du Directeur de la Forination Opéra. 
cadre des activités de prévulgarisation en associant les Paysans tionnelle et de la Vulgarisation Agricole, après avis des Chefs de 
coinine partenaires, service. 

assurer la liaison entre la recherche et la formation en vue de Art. 14.- Le Directeur de la Formation Opérationnelle et de li 
idvoriser ta diffusion des résultats de recherche à travers les Canatix Vulgarisation Agricole est chargé de l'application du présent ar- 
de forination et de communication appropriés. rêté. 

SECTION IV Art. 15.- Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions anté. 
Du Service National de  la Formation rieures contraires, prend effet pour coinpter de sa date de signa- 

Opérationnelle (SNFO) tiire et sera enregistré, publié et coininiiniqiié partout où besoir 
sera. 

Art. 6 - Ide Service National de  la Forination Opérationnelle assure, 
la iilise en celivre et le suivi de la formation opérationnelle. Cotono~i. le 2 décembre 2002 

A ce effet, i l  est chargé de : 

- concevoir et mettre à jour les thèmes de  formation opérationnelle, 

Le Minislre de 1 'A~gricultw~c. 
de I 'Elei~uge et de Icr Pêche, 

Théonhile N A T A  




